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Demande d’autorisation  
d’un programme d’éducation thérapeutique du patient 

auprès de l’Agence Régionale de Santé 
Haute Normandie 

 
 
 
 
 

INTITULE DU PROGRAMME 

 
Programme DT1 

Insulinothérapie fonctionnelle 
 
 

PATHOLOGIE CONCERNEE 

 

 

 Diabète de type 1 

 

 

POPULATION CONCERNEE 

 
 

Patients de 16 ans et plus atteints de Diabete de type 1 
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IDENTIFICATION DE L’ETABLISSEMENT 
 
 
 
 
Nom de l’établissement : Centre hospitalier Eure Seine, hopital d'Evreux -Vernon 
 
Adresse complète :  
 
Rue :        Leon Schwartzenberg 
 
Code postal : 27015 
 
Ville :        Evreux 
 
Tél : 00 32 33 80 00 
 
Mail :       
 
Fax:       
 
Service Services de médecine interne 
 
 
 
 

COORDONNEES DE LA PERSONNE RESSOURCE POUR VOTRE ETABLISSEMENT 
POUR L’EDUCATION THERAPEUTIQUE DU PATIENT : 

 
 
 
Nom :       Richard 
  
Prénom :   Genevieve 
 
Fonction :  Coordinatrice Education thérapeutique du patient CHES 
 
Tel :           02 32 71 65 65 
 
Mail :          genevieve.richard@chi-eureseine.fr 
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L’EQUIPE 

 
 

1 - L’équipe comporte-t-elle un ou plusieurs patients intervenants dans la mise 
en œuvre du programme ? 
 

 Oui   Non 
 

2  - Le Coordonnateur du programme  
 Nom du coordonnateur du programme :  
 
Dr. Lahaxe Laure  
Co-Coordonateur:Dr. Anne Grand  
  

 Adresse professionnelle : 
 
Services de medecine interne. Pole médecine 
CHES rue Leon Scwartzenberg 27015 Evreux cedex 

 Fonction :  
 

      Dr. Lahaxe Laure Medecine interne 
      Co-Coordinateur:Dr. Anne Grand Diabétologie 
 

 Organisme d’appartenance (en préciser le statut juridique) : 
 
CHES etablissement hospitalier public 

 Formation et/ou expériences en Education Thérapeutique du Patient : 
 
      Dr Lahaxe: niveau 2 
      Dr Grand: niveau 4 
 
 
 
NB : Niveau de formation :    

 Niveau 1 : Expert en éducation thérapeutique (formations spécialisées)  
  

 Niveau 2 : Responsable d'éducation thérapeutique (DU de 120 à 200 h)  
  

 Niveau 3 : Sensibilisation intensive à l'éducation thérapeutique (modules de formation 
de 30 à 50 h) 

 Niveau 4 : Sensibilisation à l’éducation thérapeutique (congrès, enseignements post – 
universitaires) 

 
 

 Fournir pour chaque membre de l’équipe, ces mêmes informations ainsi que 
pour le(s) membre(s) de l’équipe ayant des compétences en éducation 
thérapeutique, la photocopie du ou des documents en attestant. 
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3 – Autres membres de l’équipe :  
 
 

Nom Prénom 
formations et/ou 

expériences en ETP 
Profession 

Equivalent temps 
plein 

Lieu d’exercice 

 
  

CF tableau joint                         

 
  

 
 

 
 

                  

 
      

                              

 
  

 
 

                        

 
 
 

      
 
 

                  

 
      

                              

 
Préciser dans le tableau pour chacun des membres de l’équipe : 
 

 Nom et Prénom :  
 

 Adresse professionnelle ou lieu d’exercice. Organisme d’appartenance (en 
préciser le statut juridique)  

 

 Fonction / profession 
 

 Formation et/ou expériences en Education Thérapeutique du Patient : 
 
 
NB : Niveau de formation :    

 Niveau 1 : Expert en éducation thérapeutique (formations spécialisées) 
   

 Niveau 2 : Responsable d'éducation thérapeutique (DU de 120 à 200 h) 
   

 Niveau 3 : Sensibilisation intensive à l'éducation thérapeutique (modules de 
formation de 30 à 50 h) 

 Niveau 4 : Sensibilisation à l’éducation thérapeutique (congrès, 
enseignements post – universitaires) 

 
 

 Fournir pour chaque membre de l’équipe, ces mêmes informations ainsi que 
pour le(s) membre(s) de l’équipe ayant des compétences en éducation 
thérapeutique, la photocopie du ou des documents en attestant. 
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STRUCTURE (service) ACCUEILLANT LE PROGRAMME 

 
 
 
Nom :  

CHES Centre hospitalier Eure Seine, hopital d'Evreux -Vernon 
Adresse :  

    rue leon swartzenberg       

Statut juridique :  
etablissement hospitalier public 

 
Horaires d’ouverture : 

24/24 
 
Si le programme comporte plus d’une structure d’accueil, fournir en annexe, pour 
chaque structure, ces mêmes informations. 
 
 
 
Si le programme concerne plus d’une région, fournir en annexe pour chaque région, 
l’ensemble des informations relatives à la rubrique « l’équipe ». 
 
  
 
Rappel – Conformément aux articles L. 1161-1 et L. 1161-4 du code de la santé publique : 
« …Dans le cadre des programmes (d’éducation thérapeutique), …tout contact direct entre 
un malade et son entourage et une entreprise se livrant à l’exploitation d’un médicament ou 
une personne responsable de la mise sur le marché d’un dispositif médical ou d’un dispositif 
médical de diagnostic in vitro est interdit… 
 
Les programmes (d’éducation thérapeutique), …ne peuvent être élaborés ni mis en œuvre 
par des entreprises se livrant à l’exploitation d’un médicament, des personnes responsables 
de la mise sur le marché d’un dispositif médical ou d’un dispositif médical de diagnostic in 
vitro ou des entreprises proposant des prestations en lien avec la santé… ». 
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LE PROGRAMME 

 
 
Intitulé :  
 
      

 
S’agit-il d’un programme opérationnel avant la promulgation de la loi du 21 juillet 2009 
portant sur la réforme de l’hôpital relative aux patients, à la santé et aux territoires ? 

 
 Oui   Non       Si oui, depuis quelle année ?       

 
S’agit-il d’un programme opérationnel après la publication de la loi du 21 juillet 2009 ?  
 

 Oui   Non 
 
Pour les programmes dont le coordonnateur est un médecin ou un autre 
professionnel de santé :  
 

Le programme a-t-il été co-construit avec une association de patients agréée au titre 
de l’article L. 1114-1 du code de la santé publique ? 

 
 Oui   Non        

 
Si oui, avec quelle association ?  

 
AFD 
 
Cette association participera-t-elle au déroulement du programme ?  
 
  Oui    Non 

 
Pour les programmes dont le coordonnateur est un membre d’une association de 
patients agréée au titre de l’article L 1114-1 du code de la santé publique :  
 

Le programme a-t-il été co-construit avec une équipe médicale ?  
 

 Oui   Non  
 

Si oui, avec quelle équipe ?  
 
      

 
 
Cette équipe médicale participera-t-elle au déroulement du programme ? 
 
  Oui    Non 
 



 

Pôle PPS – ARS Haute Normandie                                                                                                              Septembre 2012 

 
   

 
 
 
 
 
 
 

A quel(s) programmes de santé le programme s’adresse-t-il ?  
 
 

 
 Au-moins une des 30 affections de longue durée exonérant du ticket modérateur 

(ALD 30, cf. liste jointe au cahier des charges),  
 

 L’asthme  
 

 Une ou plusieurs maladies rares. 
 

 Une priorité régionale. Préciser :       
 

 Autre. Préciser :       
 
 

Quelle est l’estimation du nombre de bénéficiaires potentiels du programme ? 
 

50 
 

Le programme d’éducation thérapeutique est-il couplé avec une action d’accompagnement 
au sens de l’article L 1161-3 ? 
 
non 
 

 
 
Joindre en annexe une description du programme en deux pages maximum, en 
veillant à ce que l’ensemble des éléments du paragraphe « le programme » du cahier 
des charges y figurent. 
 
Voir Annexe : «  Description du programme d’éducation thérapeutique du patient »   
 
 
 
. 
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LA COORDINATION 

 
 

 
 

Décrire succinctement quelles modalités de coordination et d’information entre les 
intervenants au sein du programme sont envisagées. 

 
   1- Coordiantion sur chaque site : Réunions pluri disciplinaire pour chaque nouveau groupe 
de patients afin de mettre en évidence les  particularités de chaque patient /groupe de 
patients et permettre de proposer un programme personalisé, avec traçabilité des débats. 
 
2- Coordination bi-site pour s'assurer de la conformité des activités et de leur cohérence 
dans le cadre du programme.Faire le point et comparer les expériences. 
 
 
Décrire succinctement quelles modalités de coordination et d’information avec les 
autres intervenants du parcours de soins du patient sont prévues, notamment son 
médecin traitant. 
 
Courrier aux praticiens libéraux les informant du programme  ETP suivi  par le 
patient ,lui permettant ainsi de poursuivre si besoin ces actions dans le cadre du 
parcours de soins. 
 

 
 
 
 

 
L’ETHIQUE, LA CONFIDENTIALITE ET LA DEONTOLOGIE 

 
 
 
Joindre en annexe une copie des documents d’information et de consentement du 
patient lors de son entrée dans le programme. 
 
Décrire succinctement selon quelles modalités la confidentialité des données (y compris 
informatisées, le cas échéant) concernant le patient est assurée et selon quelles modalités 
son consentement pour l’entrée dans le programme et son consentement pour la 
transmission des données le concernant seront recueillis. 

 
Existence d'une charte déontologique de confidentialité signée par les intervenants 
Existence d'un document d'adhésion au programme, contenant les informations necessaire 
à son information éclairée. 
 
 
Le cas échéant, l’exploitation des données individuelles donnera-t-elle lieu à une demande 
d’autorisation auprès de la CNIL ? 
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 Oui   non 

 
 
Joindre en annexe une copie de la charte d’engagement de 
confidentialité que devront signer les intervenants. 
 

 
Joindre en annexe une copie de la charte de déontologie qui sera conclue entre les 
intervenants. 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

L’EVALUATION DU PROGRAMME 
 

 
 
Décrire succinctement selon quelles modalités et sur quel(s) critère(s) sera réalisée l’auto-
évaluation annuelle du programme. 
 
l'auto-évaluation annuelle du programme sera réalisée sur la base des grilles et 
recomandations fournies par la HAS. 
Elle concernera : les beneficiaires, les Intervenants, les activités éducatives, le 
processus du programme. Elle sera communiquée à la comission pour l'éducation 
thérapeutique de l'établissement et sa synthése sera mise à disposition de l'ARS à sa 
demande . 
Cette auto-évaluation annuelle sera réalisée dans le cadre d'un groupe "qualité" sous 
forme d'une Evaluation de pratique professionnelle. 
 
 
Décrire succinctement selon quelles modalités et sur quel(s) critère(s) sera réalisée 
l’évaluation quadriennale du programme. 
 
L'évaluation quadriennale du programme sera réalisée sur la base des grilles et 
recomandations fournies par la HAS. Elle s'appuiera sur les auto-évaluations 
annuelles. 
 
Une analyse de process sera réalisée de manière à conserver à ce programme toute 
sa pertinence et sa cohérence et donc à amener, le cas échéant des réajustement.  
 
Cette évaluation quadriennale sera réalisée dans le cadre d'un groupe "qualité" sous 
forme d'une Evaluation de pratique professionnelle 
 

 
 
 
 
 
 

 



 

Pôle PPS – ARS Haute Normandie                                                                                                              Septembre 2012 

 
   

LA TRANSPARENCE 
 

 
Lister les éventuelles sources de financement du programme en 
précisant, pour chaque source, le montant du financement : (Que ce 
soit subvention ou mise à disposition ou bénévolat) 
 

      
 
Budget du programme (annualisé pour les 4 ans à venir) 
 
      
 
S’agit-il de sources de financement acquises et formalisées (exemple convention de 
financement) ? 
 
      


